
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE C ~ T E  SAINT-LUC 

R&GLEMENT 2217-28 

RI~GLEMENT MODIFIANT LE 
CHAPITRE 11 DU R~GLEMENT DE 
ZONAGE NO 2217 DE LA VILLE DE 
C ~ T E  SAINT-LUC CONCERNANT 
LA PROTECTION DES ARBRES 

Lors d'une sCance mensuelle ordinaire du Conseil municipal de la Ville de CGte 
Saint-Luc, tenue B l'hetel de Ville, au 5801 boulevard Cavendish, le 
13 aoiit 2007, B laquelle Ctaient prCsents : 

Le Maire Anthony Housefather, B .C.L., L.L.B . , M.B .A. 

La conseillhre Dida Berku, B.C.L. 

Le conseiller Mitchell Brownstein, B. Comm., B.C.L., L.L.B. 

Le conseiller Michael Cohen, B.A. 

Le conseiller Steven Erdelyi, B.Sc., B.Ed. 

Le conseiller Sam Goldbloom, B.A. 

La conseill&re Ruth Kovac, B.A. 

Le conseiller Allan J. Levine, B.Sc., M.A., DPLI 

Le conseiller Glenn J. Nashen 

ETAIENT AUSSI PRI~SENTS : 

M. Angelo Marino, TrCsorier de la Ville 

M. Jonathan Shecter, Directeur des services juridiques et greffier 
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Section 1. REMPLACEMENT 

Les sections 11-1 ?i 11-8 du Rkglement de zonage 2217 de la Ville de 
C8te Saint-Luc sont remplackes par les dispositions suivantes : 

"CHAPITRE 11 

PROTECTION DES ARBRES 

<< AltCrer n signifie : 

(a) Enlever toute branche, tout tronc ou morceau d'Ccorce d'un Arbre qui a 
un diamktre de 10 cm (3'9 pouces) ou plus ; 

(b) Couper, endommager ou dCtruire par quelque moyen que ce soit les 
racines d'un Arbre situCes lYint6rieur de la Ceinture de sauvegarde des 
racines. 

<< Ville w : la Ville de CBte Saint-Luc 

<< Arbre de la Ville >> signifie un Arbre (tel que dCfini ci-aprks) qui est situC sur la 
propri6tC de la Ville. Si la base d'un Arbre chevauche la ligne de propri6tC de la Ville, 
1'Arbre est reput6 Ctre un Arbre de la Ville; 

<< Couper >> signifie Couper, scier ou abattre, tuer ou enlever 1'Arbre par quelque moyen 
que ce soit ; 

<< Directeur >> signifie le Directeur de l'Am6nagement urbain pour la Ville de CBte 
Saint-Luc ; 

<< Abattage, Abattre >> opkration qui consiste B Climiner un Arbre par sectionnement 
transversal du tronc ; 

<< Danger >> comprend : 

(a) Une instabilitC ou une forte inclinaison reprisentant un Danger de 
chute ; 

(b) Faire obstacle B des fils de services publics ou &re situ6 assez prks des 
fils pour constituer une situation Dangereuse ; 

(c) Faire obstacle, bloquer ou endommager le systkme de drainage, le 
systkme d'aqueduc ou d'Cgont, ou tout autre Clement d'une 
amklioration. 

<< SurClagage n signifie Couper des rameaux et des branches en rkduisant de plus de 
20 % de la cime (partie aCrienne d'un Arbre) ou encore raccourcir de plus de la moitiC 
des branches charpentisres de 1'Arbre (branches rattachCes directement au tronc), le tout 
en une seule opkration dans une mCme annCe ; 

<< Ceinture de sauvegarde >> signifie : 

(a) La superficie du sol autour du tronc oii est situC la plus grande partie du 
systkme radiculaire de 1'Arbre ; 
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(b) LB oil un plan selon le sens de la sous-section (a) de cette definition n'a 
pas CtC prCparC et approuvC, la ii Ceinture de sauvegarde n correspond 
B la surface entourant le tronc d'un Arbre comprise dans un cercle dont 
le rayon est Cgal B 10 fois le diamktre du tronc de 1'Arbre. 

ii Arbre M signifie toute plante ligneuse vivante, B port CrigC, avec son systkme 
radiculaire : 

(a) possCdant un tronc dont le diamktre est d'au moins 10 cm (3.9")' 
mesure B 1'4 m (4'-7") du niveau du sol ; 

(b) un Arbre de remplacement de toute taille, plant6 2 titre de condition de 
dClivrance d'un certificat d'autorisation. 

11.2. CHAMP D'APPLICATION 

Le present rkglement s'applique h : 

(a) tout Arbre situC sur un terrain privC ; 

(b) tout Arbre appartenant B la Ville. 

En plus des pouvoirs dCjB prCvus B I'article 1-4 du prCsent rkglement le Directeur est 
responsable de l'inventaire, de l'entretien, de la protection, de la plantation des Arbres 
de la Ville et de 1'Cmission d'un certificat d'autorisation concernant un Arbre situC sur 
un terrain privC. 

11.4 ARBRES SITUJ?S SUR UN TERRAIN DANS LA VILLE 

I1 est interdit B quiconque, par sa propre intervention ou celle d'une autre personne, 
d'AltCrer, de Couper ou d'abattre un Arbre vivant situC sur un terrain dans la Ville, B 
moins d'avoir obtenu un certificat d'autorisation permettant d'AltCrer ou d'abattre un 
Arbre tel que dCcris sur la liste de la Section 11-6 du prCsent rkglement. I1 est strictement 
interdit, en tout temps, de procCder B lYCtetage, au SurClagage, B l'empoisonnement et B 
l'annelage du tronc d'un Arbre. 

11-5 ARBRE DE LA VILLE 

11-5-1 Dans le cas d'un Arbre de la Ville, seule la Ville est autoride B procCder B 
l'entretien ou h 1'Abattage de l'un de ces Arbres. 

11-5-2 Personne d'autre qu'un reprksentant de la Ville, par sa propre intervention ou 
celle d'une autre personne, ne doit AltCrer, Couper ou abattre un Arbre de la 
Ville. Quiconque agira B l'encontre de ce qui prCckde sera passible d'une 
amende telle que fixCe par le prCsent rkglement et sera responsable des 
dommages causCs B 1'Arbre de la Ville et des pertes encourues par la Ville 
rksultant de tels agissements. 

11-6 EXCEPTIONS 

11-6-1 Le propriitaire d'un Arbre peut demander un certificat d'autorisation pour 
AltCrer ou abattre un Arbre lorsqu'une des conditions suivantes est rencontrees : 

(a) 1'Arbre est mort ; 

(b) I'Arbre est atteint d'une maladie incurable ou il est dans un Ctat de 
dCpCrissement irr6mCdiable ; 

(c) 1'Arbre est infest6 par un ClCment pathologique et reprCsente un risque 
d'infestation ou dYCpidCmie ; 

(d) 1'Arbre constitue un Danger pour la santC et la sCcurit6 des personnes ; 
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(e) 1'Arbre cause des dommages considCrables B la propriCtk publique ou 
privCe, ou il risque de tomber ; 

(f) 1'Arbre doit necessairement Ctre Abattu ou AltCrC aux fins de permettre 
la realisation de travaux publics ou pour l'entretien du rCseau de 
services publics ; 

(g) l'Arbre doit nkcessairement Ctre Abattu ou AltCrC aux fins de permettre 
la realisation d'un bgtiment ou d'un projet d'amenagement paysager 
autorisk par la Ville ; 

(h) 1'Arbre n'offre plus d'avantages importants pour la Ville. 

11-6-2 Le propriktaire d'un Arbre peut aussi demander un certificat d'autorisation aux 
fins dYAltCrer ou d'Abattre un Arbre en santC, B condition que cet Arbre soit 
situC dans la cour arrikre ou laterale d'une propriCtC privCe et que la cour IatCrale 
ne soit pas adjacente B une emprise publique ou une propriCtk publique. 

11-6-3 Le paragraphe 11-6-1 s'applique aux Arbres de la Ville, mutatis mutandis. 

11-7 ARBRES DE REMPLACEMENT 

11-7-1 Si un certificat d'autorisation est dClivrC pour 1'Abattage d'un Arbre en 
conformit6 avec les paragraphes 11-6-1 sauf et except6 le paragraphe 
11-6-lf), et 11-6-2 de la section 11-6, le Conseil municipal peut exiger, comme 
condition B la delivrance, que 1'Arbre ou tous les Arbres vise (visCs) par le 
certificat d'autorisation soit (soient) remplacC (s), dans les six (6) mois suivants, 
par un Arbre (des Arbres) de la mCme espkce ou d'une espkce d 'kbre  
Cquivalente B moins que cette espkce soit bannie, ayant un diamktre d'au mois 
5 cm (2 po) B une hauteur de 1'4 m (4pi 7po) du niveau du sol, conformCment au 
tableau suivant, et qu'il (ils) soit (soient) plant6 (s) aux frais du requCrant B un 
endroit dans la Ville que le conseil pourra dkterminer. 

11-7-2 L'obligation de remplacer un Arbre Abattu par un nouvel Arbre ne s'applique 
pas si le Directeur est d'avis que l'espace est insuffisant pour la plantation et la 
croissance normale d'un Arbre. 

Diamhtre de 1'Arbre existant, mesurd h 1,4 m (4 
pi 7po) du niveau du sol 

De 10.0 cm B 13.0 cm (3.9~0 B 5po) 

De 13.0 cm B 20.5 cm (5po B 8po) 

De 20.5 cm B 30.5 cm (8po B 12po) 

De 30.5 cm 2 45.4 cm (12po B 18po) 

45.5 cm et plus (l8po et plus) 

11-8 R~GLES CONCERNANT LA PLANTATION 

Arbre (s) requis pour remplacer 1'Arbre 
(ou les Arbres) enlevd (s) - Min 5 cm 
(2 po) de diamhtre, h 1,4 m (4pi 7po) du 
niveau du sol 
Minimum de 1 et maximum de 2 

Minimum de 2 et maximum de 4 

Minimum de 3 et maximum de 6 

Minimum de 4 et maximum de 8 

Sous rCserve d'une recommandation Ccrite 
d'un ingknieur forestier 

11-8-1 (a) I1 est interdit de planter un Arbre sur une propriCtC privCe B moins 
d'un (1) mbtre (3pi. 3po.) de toute limite de propriCtC municipale. 

(b) I1 est interdit de planter un arbuste de telle sorte qu'il empikte B moins 
d'un (1) mktre (3pi. 3po.) du trottoir de la Ville ou de la bordure de rue 
s'il n'y a pas de trottoir. 

(c) I1 est interdit de planter un Arbre ou un arbuste de telle sorte qu'il 
empikte B moins d'un mktre (3pi. 3po.) de toute borne-fontaine. 
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(d) I1 est interdit de planter un Arbre ou un arbuste de telle sorte qu'il 
empikte B moins d'un mktre (3pi. 3po.) de tout lampadaire. 

(e) I1 est interdit de planter un Arbre fruitier B un endroit oii ses fruits 
pourraient tomber sur un trottoir ou une voie publique. 

(f) A compter de la date d7entrCe en vigueur du present rkglement, la 
plantation de l'une ou l'autre des espkces dYArbres 
suivantes notamment: 

i) Peuplier delto'ide (populus deltoide) 

ii) Peuplier de Lombardie (populus nigra Italica) 

iii) Peuplier faux tremble (populus tremuloide) 

iv) ~ r a b l e  argent6 (acer saccharinum) 

v) ~ r a b l e  B Gigukre (acer negundo) 

vi) Saule pleureur B haute tige (salix) 

vii) Orme d' AmCrique (ulmus americana) 

viii) Tous les types de Trembles (populus tremula) 

sera prohib6e. 

11-9 ORDONNANCE DE LA VILLE 

11-9-1 Le propriCtaire et les occupants d'un terrain doivent s'occuper de faire elaguer, 
enlever ou Couper tout Arbre, haie et arbuste sur ledit terrain advenant que le 
Directeur soit d'avis que l'Arbre, la haie ou I'arbuste : 

(a) constitue un Danger pour la s6curit6 des personnes, notamment, en 
gCnant la visibilit6 des pi6tons ou automobiles ou la circulation 
automobile par son feuillage ou ses branches ; 

(b) risque d'endommager la propriCt6 publique ; ou 

(c) incommode s6rieusement le public et (ou) est B l'encontre des 
dispositions de la section 8-2. 

11-10 NUISANCE 

(a) Abattre, endommager ou dCtruire un Arbre sans l'autorisation Ccrite 
prCalable de la Ville; 

(b) AltCer 1'Ccorce ou le cambium d'un Arbre, en Couper les racines ou y 
attaches un objet de quelque faqon que ce soit ; 

(c) apporter des modifications au sol B I'intCrieur de la Ceinture de 
sauvegarde des racines d'un Arbre, sauf dans le cas des travaux dCcrits B 
1'Article 11-12 ; ou 

(d) mettre un Arbre ou toute partie d'un Arbre en contact avec un 
contaminant ; 

est considCr6 comme une nuisance et est prohibC. 
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11-11 ACTIVITES DE CONSTRUCTION 

11-1 1-1 Loss de travaux de construction ou d'amenagement paysager, tout Arbre 
susceptible d'Ctre endommag6 doit Ctre protCgC en utilisant les mesures 
de prCcautions suivantes : 

(a) Une cldture d'au moins 1,2 m de hauteur doit Ctre CrigCe et maintenue 
en bon Ctat pour toute la durCe des travaux, de facon B former un 
pCrimktre de protection autour de la Ceinture de sauvegarde des 
racines ; 

(b) Les troncs des Arbres B proximite ou B I'intCrieur de la superficie de sol 
oG un empiCtement est requis doivent Ctre protCgCs contre les dommages 
physiques en Ctant recouvests par des madriers de bois fixCs par 
1'extCrieur B l'aide de deux bandes de plastique ou d'acier, et en plagant, 
entre les madriers et le tronc, deux bandes de caoutchouc. 

(c) Lors de travaux d'abaissement ou de rehaussement permanent du niveau 
du sol naturel, les mesures prCvues B la section 5.4.2 de la version 2001 
de la norme du Bureau de nomalisation du Qukbec intitulCe NQ 
0605-100-IX doivent Ctre appliqukes pour minimiser la peste de racines. 

11-12-1 Les sections 11-6-1 et 11-6-2 du prCsent rkglement ne s'appliquent pas en 
situation d'urgence nkcessitant une intervention rapide en vue de protCger la 
vie, la santC, la sCcuritC et (ou) la propriCtC de quiconque. 

11-12-2 Si un Arbre ou une pastie d'un Arbre met en Danger la vie, la sant6, la sCcuritC 
ou la propriCtC de quiconque, le Directeur exigera que 1'Arbre en question soit 
abattu, ou que toute pastie Dangereuse en soit enlevCe, aux frais du 
propriCtaire dudit Arbre. 

(a) Si le Directeur est d'avis qu'un Arbre ou une de ses pat-ties est atteint 
d'une maladie et prksente un risque d'infestation ou d'CpidCmie, il 
demandera au propriCtaire de 1'Arbre de le faire traiter ou abattre, et ce, aux 
frais du propriCtaire dudit Arbre; 

(b) Si un propri6taire omet de se conformer 21 une directive telque ci-haut 
mentionnee dans les vingt-quatre (24) heures suivant la rkception de ladite 
directive, le Directeur fera exCcuter le travail nCcessaire aux frais du 
propriCtaire. Toute mesure de cette nature par le Directeur n'exonCrera pas 
le propriCtaire de toutes cons6quences pCnales de cette omission de se 
conformer aux directives du Directeur. 

11-13 EXIGENCES RELATIVES AUX DEMANDES 

11-13-1 Si un cestificat d'autorisation est requis en vet-tu de ce rkglement, le 
propriCtaire ou le requCrant devra prCsenter : 

(a) le nom et l'adresse du requCrant ; 

(b) le nom et l'adresse du propriCtaire, si differents de ci-dessus ; 

(c) les frais prCvus ; 

(d) pour chaque Arbre faisant l'objet d'une demande d' Abattage : 
un plan sommaire indiquant la localisation de 1'Arbre ; 

I'espkce, le diamktre, la hauteur approximative de 1'Arbre ; 

la raison (ou les raisons) pour abattre 1'Arbre ; 

(e) Dans le cas d'une demande relative B un terrain densCment boisC, ladite 
demande devra inclure l'information suivante : 

i) un plan sommaire indiquant la localisation gCnCrale des 
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Arbres visCs par 170pCration d'Abattage, leur nombre, 
leur espkce et leur diamgtre ; 

ii) la raison de lYAbattage ; 

iii) un plan de remplacement des Arbres pour la zone 
affectie. 

Suivant la rCception de la demande, le Directeur peut s'entretenir avec 
les personnes, employis, professionnels qualifiis, et agences qu'il ou 
elle jugera bon de consulter afin de procCder B un examen approprii de 
la demande. Le directeur peut Cgalement dCterminer si un certificat 
d'autorisation doit ou non Ctre delivrke, et d'identifier toutes conditions 
rattachCes B l'autorisation. 

En outre des pouvoirs mentionnks B l'article 1-4 de ce rkglement de 
zonage No. 2217, suivant la rkception de la demande, le Directeur, et 
toute personne relevant du Directeur, pourra se rendre examiner le 
terrain sur lequel 1'Arbre (les Arbres) est situC et la prksentation de la 
demande servira de permission irrCvocable B la Ville ou ses 
reprksentants pour p6nCtrer sur la propriCtC visCe aux fins d'administrer 
le prCsent Chapitre du present rkglement. 

Si le Directeur est d'avis que des renseignements additionnels sont 
nCcessaires afin d'ivaluer la demande, il pourra exiger du demandeur 
qu'il soumette un rapport professionnel prCparC par un ingCnier en 
foresterie au sujet des raisons de I'AltCration ou de 1'Abattage de 
1'Arbre (des Arbres) proposCe et (ou) pour faire attester que 1'AltCration 
ou 1' Abattage de 1'Arbre (des Arbres) prCvue est conforme aux rkgles de 
l'art en matikre de foresterie et d'arboriculture. 

11-14-1 Personne ne devrait, par sa propre intervention ou par l'intervention de toute 
autre personne : 

(a) omettre de se conformer B l'une ou l'autre des dispositions du present 
rkglement ; 

(b) omettre de se conformer B une ordonnance rendue en vertu du present 
rkglement ; 

(c) contrevenir aux termes et conditions du certificat d'autorisation dClivrC 
en vertu du prCsent rkglement. 

11-14-2 Toute personne qui abat ou endommage tout Arbre dans la Ville 
contrairement aux dispositions du prisent rkglement et (ou) sans 
l'obtention d'un certificat d'autorisation, commet une infraction et est 
passible d'une amende ainsi que les frais CnoncCs au Code de prockdure 
pknale, L.R.Q. c. C-25-1. L'amende minimale pour avoir abattu un 
arbre en contravention avec ce rkglement est de 500,OO $ auquel 
s'ajoute: 

(a) dans le cas d'un Abattage sur une superficie infkrieure B un hectare, un 
montant minimal de 100 $ et maximal de 200 $ par arbre Abattu 
illigalement, jusqu'B concurrence de 5 000 $ ; 

(b) dans le cas d'un Abattage sur une superficie d'un hectare ou plus, une 
amende d'un montant minimal de 5 000 $ et maximal de 15 000 $ par 
hectare complet dCboisC auquel s'ajoute, pour chaque fraction d'hectare 
dkboisie, un montant dtterminC conformkment au paragraphe (a). 

Les montants prCvus au paragraphes (a) et (b) sont doublCs en cas de ricidive. 
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11-14-3 En plus de toute autre mesure de redressement ou de toute autre pCnalitC 
prCvue par la loi, le tribunal de juridiction compCtente pourra rendre une 
ordonnance interdisant le prolongement ou la rCpCtition de l'infraction 
par toute personne. 

11-14-4 En outre des amendes et des frais prCvus par ce rkglement et au Code de 
prockdure pknale, L.R.Q. c. C-25-1, le Directeur peux ordonner B la 
personne de replanter ou de faire replanter les arbres d'une tel f a ~ o n  et B 
I'intCrieur d'une tel pCriode de temps que le Directeur considkre 
appropriC, incluant tout traitement sylvicole nCcessaire pour rCtablir les 
arbres, ainsi que payer la Ville d'un montant Cgal B la valeur de l'arbre 
ou des arbres abattus ou endommag& tel que determine par un 
ingCnieur forestier ou par le contremaitre des parcs, plus tous les cotits 
encourus par la Ville. 

11-14-5 Aucune sanction pinale imposCe en vertu d'une infraction B l'une ou 
l'autre des dispositions du present rkglement n7exonCrera le 
contrevenant, ou toute autre personne responsable, d'avoir B replanter 
ou B exCcuter toute autre action imposCe en vertu des dispositions du 
present chapitre, ou de rembourser B la Ville les coQts encourus pour la 
rtalisation des travaux en raison de l'omission, par le contrevenant ou 
toute autre personne, de le faire." 

Section 2. ADMINISTRATION 

Si une ou plusieurs sections du present rhglement, ou des parties de sections du 
present rkglement Ctaient jugCes illegales ou au-delL des limites du pouvoir du 
conseil de Ville, par tout tribunal, ces sections ou parties de section du present 
rkglement seront rkputees dissociables, et toutes les autres sections ou parties du 
prQent rhglement seront reputees distinctes et independantes et continueront 
d'etre valide et en vigueur, L moins que et jusqu'h ce qu'elles soient trouvCes 
illegales de f a ~ o n  analogue. 

Section 3. E N T ~ C ~ E  EN VIGUEUR 

Le present rhglement entrera en vigueur conformement L la loi. 

ANTHONY HOUSEFATHER 
MAIRE 

JONATHAN SHECTER 
DIRECTEUR DES SERVICES 
JURIDIQUES ET GREFFIER 

ORIGINAL 
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